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4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le ministre sous réserve d’un préavis de trois mois.
En ce cas, madame Malo aura droit, le cas échéant, à
une allocation de départ aux conditions et suivant les
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Malo demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Malo
se termine le 1er mai 2015. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de renouveler le mandat de
madame Malo à titre de membre du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale de l’Agence, il
l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance du
présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et présidente-directrice générale de l’Agence,
madame Malo recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007
du 20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________     ______________________
ISABELLE MALO MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

55573

Gouvernement du Québec

Décret 439-2011, 20 avril 2011

CONCERNANT une modification au Programme d’aide
financière spécifique relatif aux sinistres survenus
du 5 au 7 décembre 2010 et du 13 décembre 2010 au
10 janvier 2011 sur le territoire des régions adminis-
tratives du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine et de la Côte-Nord

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur la sécurité
civile (L.R.Q., c. S-2.3) prévoit que le gouvernement
peut établir, en y fixant les conditions d’admissibilité,
les barèmes et les modalités de versement, des program-
mes d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à
un sinistre, à un autre événement qui compromet la
sécurité des personnes ou à l’imminence de l’un de ces
événements, pour répondre, le cas échéant, aux besoins
particuliers de la situation;

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière spécifi-
que relatif aux sinistres survenus du 5 au 7 décembre 2010
et du 13 décembre 2010 au 10 janvier 2011 sur le territoire
des régions administratives du Bas-Saint-Laurent, de la
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et de la Côte-Nord a été
établi par le décret numéro 113-2011 du 16 février 2011;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce programme
afin de prévoir une réduction de la participation financière
pour les municipalités qui ont dû participer financière-
ment de façon importante à l’occasion de sinistres durant
les six dernières années;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le Programme d’aide financière spécifique rela-
tif aux sinistres survenus du 5 au 7 décembre 2010 et du
13 décembre 2010 au 10 janvier 2011 sur le territoire
des régions administratives du Bas-Saint-Laurent, de la
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et de la Côte-Nord, éta-
bli par le décret numéro 113-2011 du 16 février 2011,
soit modifié par l’insertion, après l’article 61, de l’arti-
cle suivant :

« 61.1 Le maximum prévu au deuxième alinéa de
l’article 61 est réputé atteint si l’addition du montant de
la participation financière établi selon ce même article et
de l’ensemble des montants qui ont été engagés depuis
le 5 décembre 2004 par la municipalité à titre de partici-
pation financière dans le cadre d’autres programmes
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d’aide financière établis en vertu de l’article 100 ou 101
de la Loi sur la sécurité civile donne un résultat supé-
rieur à un quart (¼) de un pour cent (1 %) de la richesse
foncière uniformisée de la municipalité. ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 440-2011, 20 avril 2011

CONCERNANT la nomination de la présidente et de
cinq membres du conseil d’administration de la Régie
des installations olympiques

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3
de la Loi sur la Régie des installations olympiques
(L.R.Q., c. R-7), la Régie des installations olympiques
est administrée par un conseil d’administration composé
de onze membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 3
de cette loi, le gouvernement nomme les membres
du conseil, autres que le président de celui-ci et le
président-directeur général, en tenant compte des profils
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil
et que ces membres, dont au moins trois sont nommés
après consultation d’organismes que le ministre con-
sidère représentatifs des milieux concernés par les
activités de la Régie, sont nommés pour un mandat d’au
plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 5 de cette loi prévoit que le
gouvernement nomme le président du conseil d’admi-
nistration pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.1 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil d’administration est comblée suivant les règles
de nomination prévues à cette loi;

ATTENDU QU’en vertu des articles 16 et 17 du
chapitre 3 des lois de 2008, le mandat du président et des
membres de la Régie des installations olympiques en
poste le 2 avril 2008 est, pour sa durée non écoulée,
poursuivi aux mêmes conditions à titre respectivement
de président et de membres du conseil d’administra-
tion jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de
nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 992-2007
du 7 novembre 2007, madame Maya Raic a été nommée
membre et vice-présidente de la Régie des installations
olympiques, qu’en vertu du décret numéro 143-2008 du
20 février 2008, elle a été nommée présidente de cette
régie, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 992-2007
du 7 novembre 2007, madame Maria Ricciardi a été
nommée membre de la Régie des installations olympi-
ques, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 992-2007
du 7 novembre 2007, monsieur Alexander Werzberger a
été nommé membre de la Régie des installations olympi-
ques, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 818-2008 du
27 août 2008, monsieur Giuseppe Di Battista a été nommé
de nouveau membre du conseil d’administration de la
Régie des installations olympiques, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 818-2008
du 27 août 2008, madame Suzie Pellerin a été nommée
membre du conseil d’administration de la Régie des
installations olympiques, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 818-2008
du 27 août 2008, monsieur André Boisclair a été nommé
membre du conseil d’administration de la Régie des
installations olympiques, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

QUE madame Maya Raic, présidente-directrice géné-
rale, Chambre de l’assurance de dommages, soit nommée
de nouveau membre et présidente du conseil d’adminis-
tration de la Régie des installations olympiques pour un
mandat de quatre ans à compter des présentes;
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